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Comité Directeur – 19 janvier 2013 

 

 
Présents : Paul, Christian, Fabien, Martin, Childéric, Charly, Pierre, Raphaël, Steve, Nicolas 
Excusés : Guillaume, Joseph 
 
Ordre du jour :  
 

1- Tirage au sort des remplaçants des membres démissionnaires 
2- Election du bureau 
3- Répartition des rôles 
4- Points divers 

 
 

1- Tirage au sort des remplaçants des membres démissionnaires 
 
Tirage au sort pour remplacer Yann Basille sortant en 2013 : Nicolas Leconte 
De ce fait, Childéric Thoreau et Raphaël Licoine-Mercy remplacent Camille Grézard et Sylvain Pontroue 
sortants en 2014. 
 
Membres sortant en 2013 : 
Nicolas Leconte, Charly Chassigneux, Pierre Chassigneux, Steve Bruniquel 
 
Membres sortants en 2014 :  
Martin Grézard, Paul Tallet-Pinet, Childéric Thoreau, Raphaël Licoine-Mercy 
 
Membres sortants en 2015: 
Joseph Grelier, Guillaume Arnaud, Christian Leconte, Fabien Tournadre 
 
 

2- Election du bureau : 
 

Charly Chassigneux se porte candidat au poste de président : élu à l’unanimité 
Christian Leconte se porte candidat au poste de vice-président : élu à l’unanimité 
Paul tallet-Pinet se porte candidat au poste de trésorier : élu à l’unanimité 
Nicolas Leconte se porte candidat au poste de vice-trésorier : élu à l’unanimité 
Fabien Tournadre se porte candidat au poste de secrétaire : élu à l’unanimité 



 
  
Alliance Canoë-Kayak Val de Loire 

 

2/2 

 

 

 
3- Répartition des rôles : 

 
Christian est vice-président plus particulièrement chargé de représenter les clubs aux diverses réunions. 
Nicolas est vice-trésorier chargé de récupérer les différents documents auprès des adhérents et du salarié 
pour les transmettre à Paul.  
Raphaël gère le recensement et les inscriptions des compétitions N3 slalom. 
Fabien gère le recensement et les inscriptions des compétitions N2 slalom. 
Martin gère les feuilles de suivi compétition. 
Childéric, Steve et Adeline sont chargé des relations médias. 
Childéric prendra part au groupe de travail sur les subventions avec le bureau. 
Paul, Childéric et Joseph gèrent le volet informatique. 
Christian reste responsable de la commission Loisir. 
Martin reste responsable de la commission compétition. 
Joseph reste responsable de la commission Jeunes. 
 
 

4- Point divers : 
 
Voir pour mettre une annonce à l’ANPE pour des contrats type CAE à ½ temps pour les périodes de mai à 
octobre. (temps de travail concentré sur les weekends) 
Mettre une annonce sur www.eauxvives.org et Raph demande aux optionnaires kayak de la fac de sport s’il y 
a des personnes intéressées pour bosser les weekends. 
 
Quand Thomas partira, Pierre gèrera les demandes de locations. 
 
10 ans du club : tout le monde doit donner ses idées pour dans 10 jours pour finaliser l’invitation. 
 
Demande de prêt de bateaux par les étudiants en STAPS pour la vogalonga : 
Prêt de 2 K1 de mer pour les 2 adhérents du club qui y participent (Pierre Sommier et Raphaël Licoine-Mercy) 
et de sit-on-top ou bateaux de descente (9 places). Convention à signer et caution à demander. 
 
Monitorat : 3 candidats pour cette année, Raphaël Licoine-Mercy, Martin Grézard et Alexandre Buchet. 
Convention à passer avec eux pour déterminer leur aide dans le club en contrepartie de la prise en charge de 
la formation. 
 
Examen des devis pour matériel de location. Décision de prendre les brios chez Rotomod et les pagaies chez 
MACK. Pour les gilets, c’est plus intéressant chez Rotomod sous réserve qu’ils aient le même code couleur et 
si MACK ne veut pas baisser ses prix. 
 
 
 
Prochaine réunion : Mercredi 6 mars à 18h30. Demander une salle à la Mairie de Saint Denis en Val. 

 
 
 

http://www.eauxvives.org/

